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Pour faciliter la t&che des comptables et leur · permettre de disposer d'un document de travail actualisé et adapté à leurs missions, les Instructions diffusées jusqu'alors ont été regroupées en ll1 seul document qui simplifie, par ailleurs, la procédure d'admission en non-valeur organisée par l'lnstruc~lon n• 84-159 A1 du 19 novembre 1984. 

La 110l.N8au dispositif, destiné à : 

- alléger les tAches matérielles Incombant aux comptables du Trésor en .. matière d'apure­ment des rôles et leur permettre ainsi d'orienter encore plus leur action Y8l'8 le recou­wement eftactlf del cotlaatlona d'lmp6t ; 

- accélérer la prise de décision par les services fiscaux dans ce domaine. 

est fondé sur trois principes directeurs : 

1 - Le relèwment des seuils existants : 

- de 1 000 F à 3 000 F pour la présentation des non-valeurs sur états collectifs, sauf en matière de tD88 foncières pour lesquelles le seuil est poné de 300 F à 500 F ; 

- de 3 000 F à 5 000 F pour la présentation systématique des pièces justificatives. 

Ces seuils seront réexaminés après quelques mols de fonctionnement du nOU'II8au dispositif, de manière évantuelle~t à mieux les adapter aux contraintes panlcullères qui pèsent sur les départements les plus chargés. 

2 - La mise en place d'ooe procédure d'accord tacite . . 
En application du décret n• 9().88 du 23 janvier 1990; en l'absence de décision exprease dea services fiscaux dans Ll'l délai de trois mols, les cotes Irrécouvrables ponées sur les états collectifs sont tacitement allouées en non-valeur. 

Las seuils, fixés . d'LI'I cormul accord avec le directeur général des Impôts, s'élèvent actuellement à 3 000 F pour l'enaemble des Impositions à l'exception . des cotisations de tDB foncière pour lesquelles ll1 montant de 500 F · a été retenu. ·· 

Sous la réserw d'un réexamen (cf. cl-dessus), Il ne peut être dérogé, au plan local, à ces seuils. 

3 - La délégation de signature accordée aux chefs de centre des ImPôts pour les décisions portant sur des sommes Inférieures ou égales à 9 000 F de manière à accélérer sensiblement la prise de décision. 

Pour qœ la noùwlle proc6cUe d'admission en non-valeur fonctiQm& dena de bonnes condltlcna, Il est Indispensable qu'une Vaste concertation soit organisée au plan local awc lee .....,..._..arna dea aervlce8 flecaux da manière A définir les coridltiQI18 prat1que8 de sa ml• en oauvra. · 

' ""• •-·· · ----· -·-----~---------
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PREAMBULE 

INSTRLCTlON 
N"90-72-A1 

du 22juin 1990 

1. Les cotes Irrécouvrables sont celles dont le recouvrement ne peut être effectué 

notamment en raison d'une modification survenue dans la fortune ou la situation du 

contribUable depuis' l'époque où Il a été imposé (Insolvabilité, décès, absence au sens du 

code civil). 

2. En application de l'article 426 de l'annexe Ill au code général des Impôts. les 

comptables chargés du recouvrement des Impôts directs peuvent, chaque année à partir 

de celle qui suit la mise en recouvrement du rôle, demander l'admission en non-valeur des 

cotes Irrécouvrables. 

3. La procédure en matière de cotes irrécouvrables comporte un stade unique : aucune 

possibilité de recours n'est donnée aux comptables du Trésor contre les décisions de 

l'autorité chargée de statuer. 

4. Les cotes prescrites ne peuvent pas être admises en non-valeur. 

Ces cotisations ainsi que celles pour lesquelles une décision de rejet a été rendue 

peuvent naturellement faire l'objet de demandes en décharge de responsabilité ou en remise 

gracieuse. 

5. La présente instruction a pour objet de décrire les modalités de présentation, 

d'instruction et de décision des demandes d'admission en non-valeur. Deux procédures 

coexistent : 

- la procédure des "états collectifs" qui permet aux services des impôts de prononcer 

l'admission en non-valeur sans requérir d'enquêtes supplémentaires (section 1) ; 

- la procédure des "états individuels" qui se caractérise par le regroupement sur un 

même document de l'ensemble des cotisations dues par un même contribuable, afférentes à 

plusieurs exercices et quelle qu'en soit leur nature (section 2). 

Le schéma général de la nouvelle procédure figure en annexe no 1. 

6. Les deux procédures participent du souci d'alléger, au maxirrum, les tâches 

Incombant aux services, tout en favorisant une accélération des décisions par les services 

de l'assiette notamment pour les dettes d'un montant compris entre 3 000 F et 9 000 F. 

7. Les particularités liées à l'application de recouvrement contentieux "RAR" en 

télégestion sont indiquées dans le corps même de l'instruction. Celles concernant 

l'application "RAR" sur micro-ordinateur seront précisées ultérieurement. 

8. Enfin, dans les sections 3 et 4 sont examinés successivement le cas des contribua­

bles à l'égard desquels le service est, dès l'origine, démuni de tous moyens de recouvre­

ment et les modalités de suivi des cotes admises en non-valeur. 

* 
* * 



INSTRUCTIQII 
N°90-72-A1 

du 22juin 1990 

Section 1 : PROCEDURE SIMPLIFEE 
Etablissement des états collectifs P242 

§1. Champ d'application 

A - Dispositions générales 
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9. Des modalités allégées de pré~ntatloo en · Irrécouvrable sont prévues pour les cotisations fiscales d'un montant Inférieur à un certain seuil. 

10. Ce seuil, fixé à 3 000 F, concerne l'ensemble des cotes, y compris les cotes de t8lCBs foncières. Toutefois, le non-paiement de ces taxes pendant six exercices successifs ayant pour conséquence de falf8 présumer vacants et sans maitre les Immeubles correa­pondants (Cf. Instruction no 67;.ff1-A du 13 juillet 1967), une enquête complémentaire par les services fiscaux est maintenue pour les cotes d'un montant supérieur à 500 F. 

11. L'attention des comptables est appelée sur le fait que la limita de 3 000 F préc~tée est à apprécier au regard de l'enaemble de la dette d'LI'I contribuable pour ll"' même poste comptable. 

B - Dispositions s'appliquant aux postes comptables bénéficiant de l'application "RAR" 

12. La procédure simplifiée d'établissement des états collectifs dans l'application "RAR" comprend les étapes suivantes : 

- sélection automatique des comptes susceptibles d'être présentés en non-valeur ; - validation par le comptable des comptes sélectionnés et ajout éventuel, à son Initiative, de comptes non sélectionnés mals qu'li juge nécessaire de présenter en non-valeur ; 
- édition automatique des états collectifs P 242 et transmission au comptable par le département Informatique. 

1 • Sélection automatique des comptes susceptibles d'être présentés en non­valeur 

13. L'application permet, à l'alde de la transaction "AGEN", d'effectuer la sélection des comptes susceptibles d'être présentés en non-valeur. 

14. Les comptes éligibles à la non-valeur sont connus à partir de l'Interrogation sur comptes, liste no 8. Ces comptes sont stockés sur un. fichier spécifique et figurent égale­ment sur une liste comportant les Informations suivantes, par contribuable défaillant : 

• No de compte 
- Nom et prénom 
- Montant total du compte. 

15. Les critères de sélection sont Identiques à ceux retenus dans la gestion manuelle de présentation en non-valeur ; Ils sont recensés dans le fichier des actions de l'appllca • tl on . 

.... ···- ·- ··--···--- - -- ----------- ··- ·- ···- ········· 
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2 - Validation par le comptable des comptes sélectionnés et ajout éventuel 

de comptes à présenter en non-valeur 

16. le comptable consulte la liste des comptes susceptibles d'être présentés en non­

valeur et valide les comptes qu'li souhaite présenter en Interrogeant le fichier spécifique 

des non-valeurs potentielles. 

17. Cette Intervention s'effectue au moyen de la transaction "NOVA" (non-valeur) qui 

permet au comptable soit de refuser un compte susceptible d'être présenté en non-valeur 

soit d'ajouter un compte, non détecté par l'application (absence de critères d'éligibilité à 

la non-valeur dans le fichier des actions, les motifs d'irrécouvrabilité n'étant coMus que du 

comptable qui devra alors les mentionner. manuscritement sur l'état). 

3 - Edition automatique des états collectifs P 242 et transmission au 

comptable par le département informatique. 

18. Après les opérations de validation effectuées par le comptable, le département 

Informatique procède à la mise en oeuvre des programmes d'édition des états de non­

valeur, ce qui Implique la création d'une action codée "45" (présentation en non-valeur) 

dans le fichier des actions. 

19. La gestion Informatisée du recotNrement contentieux suppose des rythmes d'édition 

selon un calendrier défini au plan local par concertation étroite entre les différents acteurs 

·du recouvrement. 

20. Sauf modification de la liste des demandes d'admission en non-valeur potentielles 

par le comptable dans le délai fixé par le calendrier, l'ensemble des comptes compris sur 

cette liste fera l'objet d'une édition; 

§2. Etablissement des états collectifs 

A Présentation et service de l'Imprimé Pl42 (1 ) 

1 - Procédure manuelle 

21. La demande d'admission en non-valeur P 242 (cf. modèle en annexe no 2) regroupe 

les cotisations dues par plusieurs contribuables, quelle que soit leur nature au titre d'un 

exercice déterminé. 

22. Lorsque la dette du contribuable est inférieure à 3 ooo F mais comporte une ou 

plusieurs taxes foncières : 

- d'un montant Inférieur à 500 F les taxes foncières doivent être mentionnées sur 

l'état P242 avec les autres impositions. 

- d'un montant supérieur à 500 F : les taxes foncières doivent être portées sur des 

états individuels P 242 bis, (de manière à faciliter .la transmission des états par le centre 

des Impôts au centre des Impôts fonciers) et les autres impositions sur des états collectifs 

p 242. 

(1) Dans l'atlentll de l'app!IOVieionnement en I'IOUY88wc imprimés P 242, les comptables du Tlésor utiliseront les Imprimés actuels 

P 242 et P 243 et contruucnt à piOCéder ll~n~ plésentation des cotisations par catégorie d1mp0ts OmpOts d'Etat- impOts 

locaux). 
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23. Il Importe, bien entendu, préalablement à la demande d'admission en non-valeur, que le comptable chargé du recouvrement consigne de manière succincte sur l'état les motifs d'll'l1koùvrablllté ainsi que les démarches effectuées en we d'obtenir d'éventuels reneelpmenta 1'10lN8aux sur le contribuable (consultation du dossier fiscal. détenu par le centre des lmp6ts. 8lC8rclce elu droit de comnullcatlon ... ). 

2 - Procédure lnformatlaée. 

24. Lee états collectifs P 242 (cf. aM8)CBs no 3 et 4) sont présentés : 

- par type d'Impôts (Impôts d'Etat, Impôts locaux. t8lC8s foncières Inférieures à 500 F) ; - par secteur d'assiette ; 
- par a.rclce de mise en recouvrement ; 
- à l'Intérieur d'l.l'l même elC&rclce, par ordre alphabétique des contribuables. 

25. 118 comprement, dans la partie droite, des colomes réservées aux services fiscaux et, dans la partie gauche, diYaraes lnfo~tlons sur : 

26. - l'Identification du débiteur. 

- Nom, · prénom et adl'8888 
- N° de compte (SPI ou peeudo SPI) ; 
- N° d'ordre de la demande, attribué par RAR (Il s'agit du numéro d'enregistrement dana le fichier dea actions). 

27. - les Impositions. 

S'li existe plusieurs Impositions de même nature dues par un même contribuable, chaque Imposition est détaillée (n° de rôle, elC&rclce correspondants et solde dQ) ; la demlère ligne comprend le curool des Impositions de même nature. 

Le montant cumJié des majorations et des frais de poursuites est Indiqué pour mémoire. 

28. - les diligences lnfructueuees : 

- la nature dea diligences ; 
- l'actualité ou l'état d'avancement de l'action 
- la date de mise en oewre ; 
- les noms et adresses des tiers détenteurs auxquels a été adressé un ATD. 

29. Les états collectifs P 242 édités en double . exemplaire sont envoyés aux compta­bles qui les datent, les signent et effectuent le regroupement des "pages détalr avec la •page de garde" correspondante à partir du numéro de l'état mentlomé dans la partie supérieure droite des ·p~ges détalr et des "pages de garde" d'LI'I même lot. 

30. Un lot comprend 1.1'18 liste de contribuables présentant les caractéristiques Identi­ques suivantes : 

- une même nature d'Imposition (Impôts d'Etat, Impôts locaux. t8lC8s foncières lnférleu­res à 500 F) ; 
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- un même secteur d'assiette 
- oo même exercice. 

B - Numérotation des états P242 

INSTRUCTION 
N•90-72·A1 

du 22juln 1990 

31. Chaque état établi · manuellement doit être numéroté dans une série Ininterrompue 

par poste comptable faisant apparaTtre : 

le numéro du centre des lmpOts (1) 

- le millésime de l'année de présentation en non-valeur : 

- le numéro codlque du poste comptable ; 
- le numéro d'ordre Ininterrompu à l'Intérieur de l'année civile. 

Exemple : le 54ème état présenté en non-valeur par le poste comptable 208 au cours 

de l'année 1990 et destiné au centre des Impôts 12, portera le numéro : 

12 90 208 54 

32. La numérotation, dans · le cadre de l'application de recouvrement contentieux "RAR", 

est attribuée automatiquement lors de l'édition des états de non-valeur. Elle évolue à 

chaque nouvelle présentation en non-valeur. 

Ble comporte les références suivantes 

- oornéro du poste comptable ; 
- numéro de la . direction des services fiscaux, du centre des Impôts et du secteur 

d'assiette ; 
- numéro de l'émission des états de non-valeur dans l'année ; 

- oornéro de l'état dans l'émission. 

C Envol des états au centre des Impôts 

33. Les états collectifs manuels sont adressés par les comptables sous bordereau 

d'envol, établi en double exemplaire, au centre des Impôts dont Ils relèvent, comportant 

l'Indication des numéros des états P .242. Le Chef de centre accuse aussitôt réception de 

l'envol en faisant retour au comptable du double du bordereau, après l'avoir daté et signé. 

Un double des états collectifs est conservé dans le poste comptable.(2) 

34. Les états collectifs édités par l'application de recouvrement contentieux "AAR" 

doivent être adressés en un seul exemplaire au centre des Impôts, accompagnés des deux 

exemplaires de la récapitulation (ou "page de garde") no 13.01.020. Le chef de centre 

accuse aussitôt réception sur le premier exemplaire de la "page de garde" avant de la 

renvoyer au comptable (2). 

(1) lest rappele\ que ce numéro (deux caractères) est indiqu6 sur les fiches-comptes éditées par l'application RE'!: à l'Issue de la 

phaae pr6eontentleuae de racowramenl 

C2)la états oolectifa peuyent également ltra remis directement au ctlef de centra des lm pOts qui en accuae 16ception 

lmm6dlatlrnent eur le double elu borderaau ou sur la •page de garde". 
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35. En ce qui conceme la périodicité des envols, les comptables ont Intérêt dès qu'lis constatent l'lrrécouvrablllté d'Lile Imposition, à en demander l'allocation .. en non-valeur. Des envols échelonnés aux services fiscaux sont recommandés, dans la mesure où Ils sont de nature à favoriser une accélération de l'Instruction. 

38. Cependant, compte-teoo de la charQe de travail très Importante qui pèle sur les aervlcee de l'aealette en fln d'8111'1êe, aucun envol d'étaœ · collectifs ne dawa êtte ·effectué aprù le 30 aeptembre de chaqœ amée, sauf accord lnteMM'l.l au plan local entre le comptable et le chef de centre. 

13. Décision d'admission en non-valeur 

A. Déconcentration du · pouvoir de décision au profit des chefs de centre des Impôts. 

37. Lea chafa de centre dea lrnp6ta. par délégation du directeur dea aervlcea flacaux. eont habiUtée l proncncer laa d6clalona d'admllalon en non-valeur dea cotes lrrécowrablea fiSP"Mt .. Ill étata colectlfa. La délégation est également applicable aux états Indivi­duels P242 bis, dès lora qu'lis concernent des contribuables dont la dette globale par poste comptable est Inférieure ou égale à 9 000 F (cf. Infra § 126 tt suivants}. 

38. Cette délégation conceme à la fols la décision d'admission en non-valeur et son ordonnancement. 

B. Mlae en pi&Ce d'une procédure d'accord tacite 

. 39. En application du dernier alinéa de l'article 428 de l'annexe Ill du code général des lrl'lpÔta, l'abeance de réponae du chef de centre des lmpOta dans "" délai da trois mols à · con.,ter de la réception de la demande d'admission en non-valeur vaut acceptation tacite pour las états collectifs portant aur dea montants ·· Inférieurs ou égaux à 3 000 F et a~r laaqœls ne fiQU1'811 pas de t8)C8s foncières d'un montant supérieur • 500 F. 

40. Le point de départ du délai est la date de l'accusé de réception, par le chef de centre, des états collectifs, portée sur le double du bordereau d'envol ou la page de garde (ct. a~pra § 33 et 34). 

41. L'accord tacite est matérialisé par le trésorier-payeur général au moyen de la pièce de dépenae dont le modèle est joint en anne• no 5. 

42. Il va de sol que le trésorler-pa)'&Ur général ne peut remettre en cause la décision tacite du chef de centre en décidant, par elCBmple, de n'admettre qu'ooe partie des créan­ces figurant sur l'état collectif, car ce powolr appartient exclusivement au service de l'assiette en rnatlèl9 d'lmP<'t. 

43. Les comptables adressent, à l'expiration du délai, et à défaut de déclaloo expresse du chef de centre, l'accusé de réception signé par le chef de centre et le double des états collectifs conservés dans le poste au trésorier-payeur général, éwntuellement aous-<:ouvert du receveur particulier des finances, afin que les certificats de dégrèvement puissent être établis. 

' ~~ .......... -........... ______________ ...,;..._ 
·---- ······-- ·- - ·-···- ···---
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44. Lorsque les états sont édités dans le cadre de l'application de recouvrement 

contentieux "AAR", les comptables ne transmettront pas à la trésorerie générale le double 

des états collectifs mals uniquement la "page de garde" comportant la date de réception 

par le chef de centre et la signature de ce dernier. 

C - Décision expresse du Chef de Centre. 

45. Dans le cas où une décision expresse d'admission est prise par le chef de centre 

des Impôts, dans le délai maximum de trois mols qui lui est Imparti, le comptable non 

centralisateur en est Informé au moyen de l'état collectif P 242 signé par le chef de 

centre. 

46 - Si lè chef de centre dispose d'Informations permettant au comptable de reprendre 

les poursuites, Il amote la colonne 13 de l'état P 242 manuel ou la colonne "avis de 

l'Inspecteur- des états Informatisés. Lorsqu'il s'agit d'un état manuel, Il porte le montant 

correspondant à la ligne concernée (colonne 15). 

47. SI le chef de centre prend une décision expresse de rejet pour une dette portée sur 
l'état P 242, Il inscrit le montant. correspondant dans la colonne 16 de l'état P ~ 242 manuel 

eri précisant les motifs (colonne 17), ou dans la colonne "rejet" de l'état P 242 informatisé, 

le cas échéant au mo)'en d'une note succlnte jointe à l'état concerné. 

48. Il appose sa signature au dos de l'état manuel ou sur la ·page de garde" de l'état 

Informatisé après avoir porté, en toutes lettres, les montants des cotes qu'il admet en non­

valeur et de celles qu'il rejette. Ce document vaut certificat de dégrèvement pour la somme 

allouée en non-valeur. 

§4. Dispositions pratiques : e)(écutlon comptable des dégrèvements 

A - Dans le cadre de l'accord tacite 

49 - Le trésorler-pa)'eur .général récapitule les doubles des états collectifs (ou les "pages ~ 

de garde" pour les états informatisés) sur J'Imprimé valant certificat de dégrèvement en 

double exemplaire, en ventilant les sommes par catégorie d'impôt (Impôts d'Etat et 

Impôts locaux). Il reporte, dans le cadre préw à cet effet, les numéros des états de cotes 

lrrécOlNrables concernés et arrête en toutes lettres le montant/ de la somme portée à la 

charge de l'Etat. 

50 - Les états récapitulatifs sont numérotés dans une série continue par année (exem­

pie : le 15èrne état récapitulatif établi au cours de l'année 1990 sera numéroté 90-15), 

datés et signés par le trésorler-pa)'e~r général. 

51 - Un exemplaire du certificat de dégrèvement est envoyé au poste comptable qui 

comptabilise la dépense et la recette correspondante dans les conditions prévues par 

l'Instruction R3. Les fiches-comptes sont émargées. Le certificat de dégrèvement vaut 

certificat d'annulation P 241 bis des majorations de 10 % et des frais de poursuites 

correspondant aux cotisations admises en non-valeurs. 
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52 - SI le poste comptable dispose de l'application de recouvrement contentieux "RAR", l'Imputation des recettes est · faite au moyen de la transaction "IMPO", code 34 "non-valeUr". Les journaux comptables et les pièces de dépense sont édités par l'application. 

53 - Le service du recouvrement de la trésorerie générale enliasse les doubles des certificats de dégrèvement qu'li a étàblls. _ 

B. Dans le cadre d'lMle décision expresse du chef de centre 

54 - Les opérations de recettes et de dépenses sont comptabllsées · dans les conditions prévues par l'Instruction R3 et l'lnstructiQn PR sur la comptabilité de l'Etat, à la réception des documents reçus du chef de centre. 

55 - A la réception d'un état collectif P 242 informatisé annoté par le chef de centre des Impôts, le poste comptable doté de l'application "RAR" effectue les opérations suivantes : 

- Pour les cotisations allouées en non-valeur, les opérations d'ordre sont prises en compte au moyen de la transaction "IMPO". 

- Pour les cotisations faisant l'objet d'un rejet, les fichiers de l'application sont , rensel­gléa au moyen de la transactloh "MAJA"~ 

Section 2 : PROCEDURE D'ETABLISSEMENT DES ETATS INDIVIOUa.S P242 BIS 

56. Cette procédure se caractérise par : 

• le regroupement sur un même document de l'ensemble des cotisations dues par un même contribuable, quelle qu'en soit la nature, et même si elles sont afférentes à plu· sieurs elCBrclces ~ 

• l'utilisation d'Lil seul document, permettant des navettes entre les comptables du Trésor et les · services des Impôts, servant, dans un premier temps, de demande de rensel-• ~ments et, dans Lll second temps, de support à la demande et à la décision d'admis­sion en non-valeur ; 

- l'ordonnancement soit Individuel, soit collectif des décisions d'admission en non-valeur. 

57. Des dispositions spécifiques s'appliquent aux postes comptables bénéficia_nt de l'application "RAR". 

Les procédures Informatisées d'établissement des états collectifs P 242 et des états Individuels P 242 bis sont Identiques. 

Ainsi, les opérations de sélection, de validation et d'édition s'effectuent dans les mêmes conditions. 

---- ----- ------------ ---- ----- - ---------
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58. La procédure doit être utilisée lorsque l'ensemble des cotisations fiscales dues par 

un même contribuable est supérieur au seuil de 3 000 F et pour présenter en non-valeur 

les taxes foncières d'un montant supérieur à 500 F dès lors que le comptable a entrepris 
les diligences nécessaires, dûment consignées sur la demande d'admission en non-valeur. 

59. Un dispositif particulier est préw pour les dettes comprises entre 3 000 F 

et 9 000 F, en vue d'une accélération des décisions (Cf. § 126 et suivants). 

§2. Présentation des Imprimés 

A Demande d'admiSsion en non-valeur P242 bis 

60. La demande d'admission en non-valeur P242 bis est individuelle et regroupe toutes 

les cotisations dues à un moment donné par un même contribuable, quelle que soit leur 

nature et quel que soit l'exercice auquel elles se rapportent. 

61. Ce document, qui se présente sous la forme d'une liasse autocopiante, sert : 

- dans un premier temps, à solliciter du service ·de l'assiette les renseignements éven­

tuellement en sa possession (1) permettant, le cas échéant, de reprendre les poursuites 

utiles au recowrement ; 

- dans un second temps, à demander l'admission en non-valeur de l'ensemble . des 

cotisations Inscrites sur le document, soit qu'aucun renseignement n'ait été fourni, soit que 

les Informations données par les Services Fiscaux se soient révélées Inopérantes. 

1 - Procédure manuelle 

62. · Un modèle de demande d'admission en non-valeur P 242 bis est joint en annexe 
no 6. 

2 - Procédure Informatisée 

63. Les états Individuels P 242 bis (3 exemplaires autocoplants, cf. annexe no 7) 

façonnés par les services du département Informatique sont groupés au moyen d'une 

"bande de collage" qu'li est Impératif de ne pas détériorer afin d'assurer dans de bonnes 

conditions les navettes entre les différents services de l'assiette et du Trésor . 

64. La manipulation des documents ne doit pas déclasser les états, car le département 

Informatique les livre déjà triés par . tranche correspondant aux différents seuils, en ordre 

croissant des montants. 

(1) Bien en111ndu, cette demande ne doit êtftl utilisée qu'à l'occasion de l'instruction des cotes a priori irrécouvrables. En dehors de 

cette piOOédunt, les ntnseignements doiwnt ltnlracherchés ~r consultation du dossier au centre des impôts ou demand6s par 

P262 
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B. Fiche de synthèse du recouvrement P242 ter 

65. Cette fiche, dont le modèle figure en annexe no 8, retrace les · investigations des comptables du Trésor de manière synthétique et est destinée à être servie lors de la consultation du dossier fiscal, préalablement à la présentation en Irrécouvrable ·(cf. Infra § 127 et suivants). 

88. Les dlsposltlona concernant le service de· ce not.Mtl Imprimé ne prendront effet qu'à partir du mornant cXI les postee comptables auront reçu . leur dotation de l'Imprimerie nationale. Dana l'attente, les Informations seront portées directement sur les états P 242 bis. Par allleurd. cette fiche ne doit pas être utilisée lorsque le poste comptable dispose da l'application de recOlM8mant . contentieux "RAR• puisque les renseignements sont édités sur laa états P 242 bis (cf. § 130). 

C. Etat récapitulatif des admissions en non-valeur no 4861 

67. Cet Imprimé peut être utilisé par les services fiscaux pour prononcer l'admission en non-valeur globale et totale d'une série de demandes d'admission en non-valeur présentées selon cette procédure (annexe n° 9). . 

Si. Deecrlptlon de la procédure 

A L'établissement des demandes P242 bis en tant gue demandes de renseigne­ments de la part des comptables 

68. Comme pour les états collectifs, le comptable a Intérêt à présenter les demandes au fur et à mesure que l'lrrécowrablllté de certaines cotes est constatée. 

69. A aucll'\ moment de la procédure, le comptable du Trésor ne doit séparer les deux premiers exemplaires de la demande (pour les états Informatisés, cf. § 63 et 64r 
70. L'exemplaire n" 3 que le centre des Impôts fera parvenir au centre des Impôts fonciers, · permettra œe accélération de l'Instruction des demandes, en rendant possible des recherches simultanées par le centre d'assiette pour les Impositions le concernant, et par le centre des Impôts fonciers s'agissant des taxes foncières. 

71. Cet e)(Bmplalre sera détaché par le comptable avant l'envol de la · demande au centre des Impôts lorsque le contribuable ne demeure pas redevable de taxes foncières. 

72. Les Imprimés manuels sont complétés de la façon suivante : 

~ le cadre 1 : Identification du contribuable et cachet codique du poste comptable ; 

- le cadre Il : détail des sommes non recouvrées et totalisation. 

En ce CJJI concerne les numéros d'articles, les diverses constantes n'ont pas à être Inscrites ; seuls sont à Indiquer les chiffres se rapPortant aux éléments variables. 

---------------------····-·--·-- - --------·-··--·--·---· 
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Dans le cas où plus de quatre exercices sont concernés, le comptable établira une 

fiche annexe, en double exemplaire, agrafée à la demande P242bls, et le mentionnera au 

cadre A ; 

- le cadre Ill : renseignements relatifs au service des Impôts chargé de l'Instruction ; 

- le cadre A : détail des diligences effectuées et des démarches entreprises (en parti-

culier consultation sur place des services fiscaux) et motifs d'irrécouvrablllté Invoqués, date 

et signature ; 

Le cas échéant , Il convient d'Indiquer, de manière tlils succincte, les raisons qui se 

sont opposées à l'engagement de telle ou telle action. Ainsi, en matière de mise en oeuvre 

de la responsabilité fiscale de dirigeants de société, sur le fondement des articles L266 et 

L267 du livre des procédures fiscales, le comptable pourra produire utilement, à l'appui de 

la demande d'admission en non-valeur, la copie de la décision du trésorier-payeur général 

lorsque ce dernier, après étude des circonstances de l'affaire, a refusé l'autorisation 

d'engager l'action. · 

73. Il est précisé que, dans le cadre de l'application de recouvrement contentieux, les 

états Informatisés sont édités selon les mêmes principes. 

Outre, les informations concernant : 

- le poste comptable 
- le No de l'émission dans l'amée civile, 

le document recense : 

- le numéro de compte (SPI ou pseudo SPI), les nom et adresse du débiteur : 

- le montant total de la dette : . 
- le détail des impositions non recouvrées en distinguant les Impôts locaux des Impôts 

d'Etat : , 
- la nature de l'imposition, l'exercice et le numéro de rôle ; 
- le montant du solde de chaque imposition ; 
- le montant cumulé des Impôts d'Etat et des Impôts locaux ; 
• . les motifs d'irrécouvrabillté : l'action entreprise (en clair) ; son résultat ; la date de 

mise en oeuvre ; les noms et adresses des tiers détenteurs pour les actions de type ATD. 

74. La demande P242bls ainsi complétée est transmise directement au centre des 

Impôts par le comptable. 

Les services fiscaux font parvenir leurs observations et avis (cadre B) dans le délai le 

plus bref (deux mois au plus). 
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75. A défaut de respect dea délàls, et sauf circonstances exceptionnelles, le comptable : 

- dans un premier temps, prendra contact avec le chef de centre des Impôts, afin d'examiner dans quelles conditions de délais les demandes pourront être honorées ; 

- dana le cas où tnt solution œ pourrait . être trOI.Née, Informera le trésorier-payeur général qa,ll pnmdra l'attache du directeur des services flecaux. 

76. Un not.Nel échange peut être effectué, dans les mêmes conditions, si nécessaire (cadrae C et D). 

77. SI 8)C8ptlomellement, plus de deux navettes devalent être effectuées, Il y aurait lieu d'établir ll"' nc:xN8I état P242bls auqœl sera anne)Cée la demande Initiale. 

Dana l'application •RAR•, Il convient de demander lll8 réédition des P 242 bis lndM­duels. Cette réédition aera reconnue par un code actualité spécifique "33• qui sera Intégré dans les fichiers de l'application au moyen de la transaction •MAJA•. 

La demande de réédition aera Incluse· dans l'édition suivante des cotes à admettre en non-valeur. 

78. Au retour de la réponse des Services fiscaux, deux situations peuvent se présenter : 

1. La fiche comporte de nouveaux renseignements 

79. Le comptable reprend alors sans délai les poursuites qui se réveleront ou non opérantes. 

80. SI les Informations convruniquées n'ont pas permis d'obtenir le recowrement, le comptable amotera la demande dea nO&Nelles démarches entreprises au cadre C, et la fera à nouwau parwnlr aux Services flecaux. 

81. Ces modalités s'appliquent également lorsque l'état P242 bis a été édité dans le cadre de l'application de recOuvrement contentieux •RAR•. 

2. La fiche ne comporte pas de nO&Neaux renseignements 

82. L'admission en non-valeur des cotisations concernées doit, alors, être Immédiate· ment demandée, les Services flecaux ayant en principe donné un avis favorable. 

CAS DE LA CONSI.JLTATK'JN SUR PLACE DU DOSSIER DETENU 
PAR LE CENTRE DES IMPOTS 

83. Lonque les comptables utilisent la faculté qui leur est offerte de consulter sur place le dossier du contribuable au centre des Impôts, chaque fols que les renseignements obtenus ne permettent pas ·de poursuivre le recOlM8ment, Ils remettent directement l'Impri­mé P242bls au chef de centre. 
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84. Cet imprimé, servi de la même manière que précédemment. est accompagné, le 
cas échéant, des pièces justificatives. 

85. De plus, le comptable consigne au cadre B les renseignements figurant éventuelle­
ment dans le dossier du contribuable afin d'accélérer l'Instruction par le centre des Impôts. 

86. L'instruction de la demande se poursuit alors normalement. 

B. L'utilisation des demandes P242bls en tant gue demandes d'admission en 
non-valeur 

87. Lorsque les navettes entre Services fiscaux et comptables du Trésor ont permis 
d'épuiser toutes les possibilités de recouvrement, l'admission en non-valeur . des cotisations 
concernées est demandée. 

1. Présentation de la demande 

a) Etablissement par le comptable 

. Service du cadre E de la demande 

88. La numérotation des états individuels intervient dans les mêmes conditions que 
celles décrites supra pour les états collectifs (§ 31 et 32).EIIe est attribuée dans une série 
Ininterrompue depuis le début de l'a~née. 

89. Les comptes des contribuables concernés devront, bien entendu, être annotés lors 
de l'établissement de la demande d'admission en non-valeur. 

90. La numérotation des états Informatisés P 242 bis comprend les éléments suivants : 

- Numéro de poste ; 
- Numéro du centre des Impôts ; 
- Numéro d'émission dans l'année 
- Numéro de page. 

Pièces justificatives 

91. Dès lors que l'état P242 bis porte sur une somme supérieure à 5 000 F, le compta­
ble est tenu de joindre à l'appui de sa demande l'ensemble des pièces justificatives des 
poursuites entreprises. Afin de simplifier les tâches, les mesures qui suivent ont été prises : 

- Cotes affdrentes à des personnes morales en liquidation de biens ou en liquidation 
judiciaire 

92. L'admission en non-valeur des cotes n'excédant pas 150 000 F dues par des 
personnes morales en liquidation est possible sur simple attestation du liquidateur d'une 
clôture prochaine pour Insuffisance d'actif. 

Dans ce cas, les postes "RAR" utilisent la transaction "NOVA" pour intégrer ces comptes 
dans le fichier des non-valeurs potentielles. 

93. Les comptables devront justifier qu'ils ont normalement tenté de recouvrer les 
sommes en question avant le jugement ouvrant la procédure. 
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94. Il pourra leur être demandé s'ils ont examiné la possibilité d'engager la responsabi- . 
lité des dirigeants dans les conditions de l'Instruction no 88-17 A 3 du 15 septembre 1988 
lor!gue les Intérêts en cause Justifient tnt telle action. 

95. Les cotes aliouées en non-valeur feront l'objet d'un suivi par les . comptables dans 
les conditions fixées cl-après (§ 149 et suivants). A cet effet, il leur appartiendra d'in­
tervenir périodiquement auprès du · liquidateur afin d'obtenir l'état de reddition de ses 
comptes. 

- Justification par certificats de carence et ~ perquisition 

96. Dans le but d'éviter le renouvellement de nombreux actes de poursuites inopérants 
en termes d& recouvrement et générateurs de frais. un procès-verbal de carence ou de 
perquisition, dressé pour une quelconque créance du Trésor, peut également servir de 
justificatif à l'appui d'une proposition d'admission en non-valeur concernant une créance 
d'une autre catégorie dans le délai d'un an .suivant son établissement. 

97. Par suite de la suppression de l'établissement d'un procès-verbal dans les forrnes 
habituelles, la justification des situatiOns de carence et de perquisition est à apporter au 
moyen du certificat de carence ou de perquisition P754, établi par le comptable sur la 
baae des damées foumles par l'agent qui a dlllgenté les poursuites. · 

98. Ce certificat étant seulement de nature à établir qu'à l'adresse visée par la vole 
d'exécution, Il n'y a pas de meubles susceptibles de saisie-exécution ou que le contri­
buable n'y habite pas, les comptables restent tenus de justifier qu'ils ne disposent d'au­
came autre vole de recOINI'8mant. 

99. Il va de sol que les poursuites exercées pour le recouvrement d'une créance déter­
minée ne peuvent être considérées comme ayant Interrompu la prescrlptloo attachée à 
une ai,Jtre créance. 

b) Transmission · au directeur des services fiSGaux 

. Demandes ayant recueilli l'avis favorable du centre des impôts et n'excé­
dant pas les limites de compétence du directeur des services fiscaux 

100. Après avoir recueilli l'avis favorable du chef du centre des impôts, .les demandes 
de la ·compétence du directeur des services fl5caux, telle qu'elle est fixée par l'article 428 
de l'ann~ Ill du Code général des Impôts (actuellement · 750 000 F. par cote), sont 
transmises directement par le comptable, éventuellement accompagnées des pièces 
justificatives des poursuites entreprises, au directeur des Services fiscaux. La décision 
relève du directeur des services fiscaux quel que soit le montant de la dettè totale du 
contribuable auprès du poste comptable. · · 

. Demandes comportant un avis défavorable du centre des impôts 

101. Lorsque, au terme d'une ou plusieurs navettes, et après exploitation des rensei­
gnements éventuellement toumls par le centre des .. Impôts. ce damier maintient un avis 
défavorable, et que le comptable sottlalte tout de même présenter une demande d'admis­
sion en oon-valeur, Il la transmet, éventuellement accompagnée des pièces justificatives. au 
trésorier-payeur . général. 

~--.....__, ________________ ""'"-''"''_' .. '"'"" ''"-" ' "" '" ' " ' ...-" ~ '''-'-~-··~··--......... -··-···----·-·· 



-19. INSTRUCTION 
N°90-72·A1 

du 22juin 1990 

. Demandes relevant de la compétence du directeur général des impôts 

102. Le comptable transmet au trésorier-payeur général les demandes excédant le seuil 
visé au paragraphe 100, pour lesquelles le pouvoir de statuer est dévolu au directeur 
général des Impôts. 

103. Le trésorier-payeur général peut faire figurer ses observations de nature à conforter 
la demande du comptable dans le cadre F avant de dater et de signer la demande. 

104. Il peut formuler, le cas échéant, toute recommandation qu'il jugera utile pour que 
le comptable, soit reprenne le recouvrement sur des baSes nouvelles, soit agisse 
différemment à l'avenir dans des cas semblables. 

105. La transmission au directeur des services fiscaux par le comptable, ou le 
trésorier-payeur général, doit Intervenir dans le délai de deux mols à partir de la réception 
de l'avis du centre des impôts. 

106. En effet, ce n'est que dans ce délai que le directeur des services fiscaux peut 
prononcer sans complément d'instruction, sur la base des renseignements qui viennent 
d'être foumls par le centre des impôts, avant que ces derniers ne perdent leur valeur. 

107. Passé ce délai (1), le directeur des services fiscaux dispose de la faculté ne ne 
pas Instruire la demande en l'état, ce qui ne peut que conduire le comptable à établir une 
nowelle fiche P242 bis, à laquelle Il doit annexer la précédente, et à reprendre ainsi 
l'ensemble de la procédure. 

2. Instruction de la demande et décision d'admission en non-valeur 

108. Après avoir, le cas échéant, sollicité des renseignements supplémentaires du servi­
ce d'assiette au moyen des cadres G et H, le directeur des services fiscaux prend la 
décision d'admission en non-valeur en servant les cadres 1 à 4. 

109. La décision peut être, soit individuelle, soit collective. Elle doit intervenir dans les 
deux mols qui suivent la transmission des états au directeur des services fiscaux. 

a) Décision individu~lle 

110. Cette décision, prise sur la demande elle même, peut consister 

- en une admission totale des sommes présentées au cadre Il ; 
- en un rejet total ; 
- en un rejet partiel. 

(1) B sauf circonstances exceptionnelles (retards postaux, perturbations. dues à des mouvements sociaux, à la maladie, etc.) qu'il 

•lait alors oppol'UI de portar à la connaissance du directeur des services fiscaux. 
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111. Dans ce dernier cas, le détail des sommes rejetées est indiqué au cadre 2. 

112. Lorsqu'il prononce 1.1"1 rejet total ou partiel, le di1'9Cteur des services fiscaux motive­
sa décision au cadre 3. 

113. Après avoir pris sa déCision, le directeur des services fiscaux conserve le deuxième 
e•mplaire de la demande et renvoie le premier au comptable du Trésor, accompagné des 
pièces justlflcatl\les jointes, le cas échéant. 

114. Cependant, dans le cas de rejet partiel ou total, la décision est transmise sous le 
couvert du trésorier-payeur général. 

b) Décision collective 

115. SI le nombre de demandes est élevé, le directeur des services fiscaux peut prendre 
une décision collectl\le au moyen d'œ état récapitulatif n° 4861_ (amexe no 9). 

116. Cette procédure ne peut être utilisée qu'en cas d~admisslon en non-v~leur totale . 
des cotl~tlons présentées. 

117. Le directeur des services fiscaux numérote les états récapitulatifs et reporte ces 
numéros sur chacune des demandes d'admission en non-valeur concernées. 

118. · L'état récapitulatif, établi en deux exemplaires. reprend par exercice les totaux des 
demandes présentéès et vaut certificat de dégrèvement. 

119; Lorsque la décision d'admission en non-valeur est prise, le directeur des services 
fiscaux renvoie au comptable l'original de l'état récapitulatif auquel sont. annexées les 
demandes d'admission en non-valeur et les pièces justificatives correspondantes. 

c) Demande d'Instruction complémentaire 

120. Lorsque, à titre tout à fait exceptionnel, le directeur des services fiscaux s'esti­
mera Insuffisamment Informé pour prendre sa décision, même après avoir Interrogé le 
centre des Impôts,. Il renverra au trésorier-payeur général la demande d'admission en non­
valeur, accompagnée d'une note. 

121. Le comptable du Trésor devra alors établir une nowelle fiche de renseignements, 
à laquelle sera agrafée la fiche Initiale, et la faire parvenir au centre ~s impôts. 

d) Comptabilisation des certificats de dégrèvement 

122. Le comptable non centralisateur comptabilise au journal des dégrèvements et 
opérations d'ordre P15A, dans les conditions habituelles, les demandes admises en non­
valeur, soit Individuellement, soit au moyen des états récapitulatifs.-

123. IJ y a lieu de servir le cadre figurant au verso de la décision du directeur des 
aervlces fiscaux. 

124. Les décisions d'admission en non-valeur du directeur des services fiscaux valent 
certificats d'annulation P241 bis des majorations de 10 % et des frais de poursuite corres­
pondants aux cotisations admises en non-valeur. 

__________________________ ,_,~_,, ______ ,_,, .... , ., ,.., ..... _ ,_ 
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125. Les décisions Individuelles d'admission en non-valeur ou les états récapitulatifs 
valant certificats de dégrèvement, auxquels restent annexées les demandes individuelles 
d'admission en non-valeur, sont joints à l'appui du bordereau de règlement P213D comme 
pièces justificatives de la dépense. 

§4. DlsposltH particulier pour les dettes comprises entre 3 000 F et 9 000 F 

126. Les dispositions du §3 sont applicables mutatis rrutandis aux demandes d'admis­
sion portant sur des sommes comprises entre 3 000 F et 9 000 F, à l'exception des points 
qui suivent. 

A. Consultation sur place au centre des impôts du dossier fiscal du contribuable 

1. Recours à la fonction d'agent enquêteur 

127. Dans Lr1 souel d'accélération de la décision, et dans la limite de la délégation de 
signature conférée aux chefs de centr~ des Impôts, les comptables sont tenus, préalable­
ment à la présentation en irrécouvrable, de consulter le dossier fiscal du contribuable tenu 
au centre des impôts. 

128. A cette fln, il est souhaitable, chaque fols que cela sera possible, de recourir à. la 
fonction d'agent enquêteur. Il appartient aux comptables du Trésor de déterminer en liaison 
aYeC les chefs de · centre des lrnpOts les modaUtés selon lesquelles seront organisées les 
tournées de ces agents. 

2. Service de la fiche de synthèse du recouvrement P242 ter (cf. § 65 

et 66). 

129. La fiche de synthèse du recouvrement P242 ter ne doit être utilisée que pour les 
états P242 bis établis manuellement. 

Les Informations portées sur la fiche P 242 ter n'ont donc plus à figurer sur l'état 
P 242 bis (cadres A et B) lorsque ta dette est présentée en non-valeur. 

130. Lorsque l'édition des états P242 bis est informatisée (application de recouvrement 
contentieux "RAR"), les diverses diligences effectuées par le comptable sont portées directe­
ment Sllr l'état P242 bis (cadre A) ainsi que les éléments nouveaux obtenus lors de la 
consultation sur place du dossier fiscal du contribuable détenu au centre des Impôts 
(cadre 8). 

131. La fiche de synthèse du recouvrement P242 ter constitue un inventaire des . princi­
pales actions entreprises par les comptables, dans le cadre de la collecte du renseigne­
ment, aux fins de recouvrement de leurs prises en charge. Elle est destinée, par ailleurs, à 
retracer l'ensemble des diligences subséquentes. 

132. Elle doit, être servie à la fois par le comptable (cadre 1 à V) et par l'agent qui 

effectue les recherches au centre des Impôts (cadre VI), étant précisé toutefois que les 
dlwrses rubri<JJ9s qui y figurent sont à compléter, autant qu'elles peuvent l'être effecti­
vement. 
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133. Elle peut servir de pièce justificative pour la présentation en non-valeur d'autres 
Impositions dues par le même contribuable pendant un délai de trois mols à compter de 
la date de la recherche au centre des Impôts. 

134. Lorsque la consultation sur place du dossier fiscal du contribuable ne permet pas 
d'obtenir des renseignements autres que ceux déjà connus du comptable, l'admission en 
non-vau des cotisations conceméea doit aussitôt être demandée. 

135. L'agent chargé d'effectuer les recherches constitue sur place le dossier de non­
valeur dans les conditions décrites cl-après aux fins d'Wle décision Immédiate du chef de 
centre. 

B. Etablissement de la demande d'admission en non-valeur 

136. Il est joint à la demande, éventuellement, la fiche de synthèse du recouvre­
ment (1) et les pièces justificatives des poursuites entreprises. 

137. Les comptables sont dispensés de la production systématique des pièces justlflca­
tlws lorsque l'ensemble des cotes présentées an non-valeur n'excède pas 5 000 F pour m meme contribuable. 

138. Les pièces justificatives devront cependant être tenues à la disposition des agents 
des services des Impôts qui désireraient en obtenir communication pour les cotes dont le 
montant à allouer en non-valeur excède le seuil de présentation des cotisations sur état 
collectif. 

C. Décision du Chef de Centre des Impôts 

139. Le chef de centre doit, en principe, ;prendre sa décision sans effectuer de nouvelles 
r8Cherche8. 

140. Le chef de centre date et signe l'état Individuel P242 bis et remet le premier 
exemplaire au comptable (ou à l'agent chargé des recherches) pour valoir - certificat de 
dégrèvement. 

141. SI, dans des cas qui doi\Wit rester 8)CC8ptlonnels, une telle célérité ne peut être 
888UI'éa, le chat da centre doit se prononcer dans le délai . d'un mols au plus. 

142. En cas d'empêchement du chef de · centre ou lorsque les états individuels P242 · bis 
comportent des taxes fonc.lères, la · décision ne peut être rendue immédiatement. Dans ce 
cas, un accusé de réception comportant les numéros des états en question et la date de 
dépôt est remis au comptable. 

(1 Ja tiChe de lynN• ne doit pas~- U1111a6e par les postes comptables bénéficiant de l'application de re<:OUVI8ment contentieux 
"RAR" tcf. t 615~ 
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Section 3 COTES IMPORTANTES CONCERNANT DES CONTRIBUABLES A l'EGARD 
DESQUELS LE SERVICE EST DEMUNI DE TOUS MOYENS DE 
RECOUVREMENT. 

143. Pour des raisons de principe, les services de l'assiette peuvent être conduits à 
prononcer des redressements à la suite de contrôles fiscaux sur place et à mettre en 
recouvrement des impositions à l'égard de contribuables dont les facultés contributives sont 
jugées dès ta vérification totalement nulles, qu'il s'agisse de , sociétés purement fictives, ou 
bien ·d'hommes de paine·. · 

144. De même, par suite de l'émission tardive de rôles, les comptables peuvent se 
trouver placés dans l'impossibilité de déclarer leurs titres de créance au passif d'une 
procédure collective, avec pour conséquence directe leur extinction. 

145. Dans ces situations exceptionnelles d'insolvabilité ou d' irrécouvrabilité totale dès 
l'origine, le comptable dès qu'il a, par les divers moyens qui sont à sa disposition, 
confirmé l'impossibilité de parvenir à un recouvrement effectif, peut présenter les cotes en 
irrécouvrable dans des délais brefs après la prise en charge des rôles correspondants, par 
dérogation .. aux dispositions de l'article 426 de l'annexe Ill au code général des Impôts. 

146. Les Services fiscaux. ont pour directive de traiter les demandes répondant aux 
conditions susvisées, avec largeur de vue. Sauf le cas d'extinction d'une dette, les coti ­
sations ainsi admises en non-valeur feront l'objet d'un suivi spécifique afin d'éviter la 
prescription et de permettre la reprise du recouvrement à l'encontre des contribuables qui 
reviendraient à meilleure fortune. 

Section 4 : SURVEILLANCE DES COTES ADMISES EN NON-VALEUR 

A les effets de la décision d'admission en non-valeur 

147. L'admission en non-valeur des cotes d'impôts directs dont le recouvrement n'a pu 
être obtenu, n'a pas pour effet de relever le contribuable de sa dette, mais uniquement 
pour objet de dégager la responsabilité du comptable chargé du recouvrement. 

148. Le recouvrement à l'encontre du débiteur doit, donc, en principe, être poursuivi 
malgré la décision prise en faveur du comptable. 

B. les modalités de suivi. 

149. Le seuil au-dessus duquel les cotes continueront · d'être suivies est fixé au mon­
tant correspondant à la limite supérieure de la compétence déléguée des chefs de centre 
des Impôts, soit 9 000 F (cf. supra § 37) . 

150. Les postes comptables ne disposant pas de l'application "RAR" devront classer les 
fiches-comptes concernées à part. 

151. Dans le cadre de l'application "R.A.R"... les comptables obtiennent la liste des 
articles concemés au moyen de la transactiOn AGEN, interrogation sur comptes d'un 
montant supérieur à 9 000 sbldés par non-valeur. · 

* 

* * 
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152. L'ensemble de ces mesures devrait se traduire, à terme, par une réduction sensible 
des délais d'Instruction et d'intervention des décisions et permettre ainsi au réseau de faire 
porter son effort sur les dossiers "vivants". 

153. De manière à suivre le bon déroulement de la procédure, les comptables sont 
Invités à tenir un tableau de t>ord des demandes d'admission en non-valeur présentées 
(cf. lnstructl_on n° 85-67 v 9 du 4 juin 1985). 

154. La présente Instruction est applicable dès réception. Dans l'attente de la mise· en 
place du nOI.N91 Imprimé P 242 les comptables continueront d'utiliser les états P 242 -
P 243 actuels. dana laa conditions fl)aées cl-dessus. 

155. Toute difficulté d'apPlication devra être signalée à ta direction, sous. tes timbres 
des bureaux C2 et M1. 

LE DIRECTEUR DE LA COMPTABILITE PUBLIQUE 

POUR LE DIRECTEUR DE LA COMPTABILITE PUBLIQUE 
et par délégation du Ministre 

Le Chef de Service 

Alain DENIEL 

----- ---- ----- ········ - - -----· ------- ------------- -- ···-- ·········- --- -- ·· - ----- - ----~---· · - - -- --- . 
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ANNEXES 

1 - Schéma général de la nouvelle procédure 

2 - Demande d'admission en non valeur P 242 (Imprimé manuel) 

' 

INSTRUCTION 

N°90-72·A1 

du 22juin 1990 

3 - Demande d'admission en non-valeur P 242 {Imprimé informatique n• 13.01.021) 

4 - "Page de garde" des états d'admission en non-valeur P 242 (imprimé Informatique 

n° 13.01.020). 

5 - Certificat de dégrèvement (procédure d'accord tacite) 

6 - Demande d'admission en non-valeur P -242 bis ( Imprimé manuel) 

7 - Demande d'admission en non-valeur P 242 bis (Imprimé informatique no 13.01.022) 

8 - Fiches de synthèse du recowrement P 242 ter 

9 - Etat récapitulatif no 4861 
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SCHEMA GENERAL DE LA 
NOUVELLE PROCEDURE 

Dette globale du contribuable 
supérieure à 3 000 F 

(à 500 F en matière de taxe foncière) 

v 
Ab se 

d'éléments 
nee 
nouveaux 

v 
Décision 

Immédiate (2) 

(1) Sauf pour les 6tata P 242 bis informatisés 

Dette inférieure ou égale 
à 9 000 F 

1 
V . 

F 24~ biS 1 
,__+ __ PJ __ s_i _.'"Tl_5_o_o_o_F_.. ·. 

v 

• 

COl• 
Consultation 

dossier fiscal 
P 242 ter (1) 

v 
Taxe foncière 

figurant sur l'état 

v 

1 v 

Gf 
Décision dans le 

mois gui suit 

12) Sauf empkhement momentané du chef de centre 

Eléments 
opérants 

-1 v 
FlN 

v 
Eléme nts 

aux nouve 

Exploitation 
par le comptable 

inopérants 

t 
v 

Décision 
immédiate (2) 

1[~< ... ~1----·---------....._--~~~~~~~~ ~- -~~··; ~lli;ol ~ '!< ... t~~ l !!'''' !' ''' ' ''''"''·"'' 'i!~!l lf':ll!ll l "llt+II•· I··-II WI Io i O : !I' "O,.....,.OIIIf" llf""' _ __ "''ffl_l.l,,~ .. l'l~ i' IIOII' O ·· ' •' ' ' '' " I'>"' l<•• " I• · ••O•I .. •O••O ''''''N'' 



Annexe n• 1 (suite) 

Ne comportant pas de 
cotisations de taxe 

foncière 

Décision expresse <--

t 
renvoyé signé 
au comptable 

-Zl-

SCHEMA GENERAL DE LA 
LA NOUVELLE PROCEDURE 

Dette globale du contribuable 

inférieure ou égale à 3 000 F 

1 

ANIIEXE N" 1 A L'INSTRI.JC'Tlal,l 

N°90-72-A1 

du 22)uin 1990 

Comportant des 
cotisations de 
taxe foncière 

d'un montant 
> 500 F 

T.F. 

P 242 bis 

v 
CDI --> Absence de réponse 

dans le délai de trois 
mois = accord tacite 

1 Comptablf~~ Certificat 
<-- de dégrèvement <--

(1) "Page de garde" pour RAA. 

(2) Le d~ble des états informatisés n'est pas en110yé à la trésorerie générale. 
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..._ ________ __,SCHEMA GENERAL DE LA 

Ar1rMp8 n• 1 (sulte1) 
NOUVELLE PROCEDURE 

Dette glpbale du contribuable superreure a 3 000 F 
(à 500 F en matière de taxe foncière) 

CD IF 

t 
Element nouveaux 
= avis défavorable 

1 v 
Exploités oar Je. comptable 

<-­
--> 

Eléments 
opérants 

Eléments 
inopérants 

t t 
FIN 

v 

t 
Dette supérieure 

. à9000F 

t 
P 242 bis 

COl . 1 

t 
Absence 

d'éléments nouveaux 

t 

v 

v 
" 1 - Dette ne comprenant pas 

de cote > 750 000 F 
Il - Dette comprenant 

une cote 
> 750 000 F 

~~> < 
1 TPG 1 

v v 
1 Il 

Décision t 
UfJ v · 
Décision 
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Afw1e)œ no 2 

TRESOR PUBLIC 

N" 1 Il 1 11.__---'1~'----'' ''----'=.,.--'''---' 
COl ~ A>Sie Ofd .. 

COTES IRRECOUVRABLES 

IMPOTS DIRECTS 

compris dans les rôles de 19 .. 

CENTRE DES IMPOTS DE 

ANIIEXE No 2 A L'INSI'RUCTION 

N°90-72·A1 

du 22 juin 1990 

D 

le Trésorier principal soussigné, expose qu ' Il n'a pu recouvrer les cotes ou p•nr. tlons de cotes 

Receveur·Percepteur ~ 

portées sur le présent état (colonnes 4 à 9) devenues lrr6couvrables pour les motifs 6noncés dans la colonne 12. 

Il demande, en conséquence, l'allocation en non-valeurs de ces cotes. qui s ' élèvent à la somme de 

(non compris la majoration de 10 ~et les frais de poursuites). 

le . .. ... . . .. . ... . ... . .. .. . .. •.. ... .. . . ... .. Le Comptable, 

Conformément aux dispositions de l'article 428 de l'annexe 111 au Code Général des Impôts, les 

cotisations figurant sur cet état seront tacitement allouées en non-valeurs en l'absence de décision expresse du 

service d'assiette dans un délai de trois mols suivant la réception desdlts états. 

p 242 
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N"s N" NOMS 

de ~e cOMpte pr~noms et adresses 
l'at-ticle du des contribuables 

et du con tri-
/ rôle buable 

1 1 3 

SOUS-TOTAL 1 

SOUS-TOTAL 2 

TOTAl 

p 242 
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SOMMES RESTANT A RECOUVRER 

IMPOTS D'ETAT IMPOTS LOCAUX 

l•pllt Taxe Taxe Taxe 
sur la ~'habita- foncière Prof es-
revenu tl on ~tonnelle 

4 5 6 7 8 g 

\ 

·. 
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Annexe n° 2 (sulte1) 

MOT! FS OBSERVATIONS 

Majora- Frais d'irrécouvrabilité du 

t ion de Invoqués par le service 

de pour- comptable d'assiette 

10 "' suites (Nature et dat~ des 

(A) (A) poursuites exercées) 

10 11 12 13 

Sommes 
allouées 

en 
non-valeur 

14 

ANNEXE N" 2 A L 1N~UCTION 

N"90-72-A1 

du 22juin 1990 

DECISION 

REJET 

Dettes 
pour 

lesquelles 
le service 
d'assiette Montants Mot ifs 

reporte sa 
décision 

(B) 

15 16 17 

- · ~ . 

(A) Le ..,Nice de l'as!<letle n'a pas • laire &lat des doon&es de cette colonne, 61'6gard desquelles Il n'a èlormuler aucullil propooltfon. 

(B) Oans l'aHente de l'axplollatfon des lnlormaHoos portées colonn& 13. 

p 242 
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Le chef de ~entr P. pron on c e 

1 'adm l ss\Qn en non-valeurs d' une somme s ' é l ev ant au tot~l ~ (~ol . 1~) ( 1) 

et Jo. rejet d'un~ somme de [col . 16) . . 

A . .. .. .. .. .. . ...... . .. ... , le 

Le Chef de Centre, 

(1) En toutes 18\l,s. 

p 2<12 

. . --·-- ·----------



POSTE COMPTABLE ; 
N~ TURE DE L'lM POT : 

COMMUNE D ' IMPOSITION : SECTEUR D'ASSIETTE: 

COTES IRRÉCOUVRABLES PRÉSENTÉES AU COURS DE l'ANNÉE : 19 

Ill NOM OU CONTRIBUABLE IOENnFIANT N" · ORDRE 
oe LA NV. 

121 ,.,. RESTE OÙ CE TOTAL OES 
AVIS 

IMPOSITION L'IMPOSITION IMPOSITIONS 
DE 

131 MOTIFS O'IRRËCOUVRABILITE 

ACnON RESULTAT N" OE L'ACTION DATE L ' INSPECTEUR 

NOM ET ADRESSE OU TIERS OÊTENTEUR 

1M1.o21 • ................. IIZ1024C: 

trATN" ; 

PAGE N" : 

ET COMPRISES DANS LES R0LES DE ; 19 

DÈCISION OU DIRECTEUR 

OBSERVATIONS NOUVEL 

AVIS SOMMES REJET 
ou A 

DE 
ALLOUER 

COMPTABlE L'INSPECTEUR EN 

NV. SOMMES MOTIFS 

i 
:s 

0 

(.,) 

il 
• 

1 
@-~26 
~'-: 
~~~ 

~~~ 



I"OSTI COMI'TAIILI: 

NATURE DE L'IMPOT: tTAT N': 

SICTEUI'I D'ASSIETTE: 

COTES IRRÉCOUVRABLES PflliSINTI!ES AU COUI'IS DE L'ANNtE : 19 ET COMI'I'IISES DANS LES ROI.ES DE : 19 

1-.sTIIt ... -. .... ,.,_ 
lo 11-_ .. ,. _______ _ 
.. ..-. .-...wc.-.• 
laO-cleo~of-. 

le ,._ u_..,._ 
OATI O'INII!CIIITMMINT 

A LA OIIIICTlON 

--·~do_,_ 

N'du ,..;on --
llk-.MTVLA liON "·-- ............. ........-.r-11--

• Il Oirtction. 

LIIN----
o- ete .. M1fflc- .,. 1o 

dtciliDn ot etel' .....,; dncortiliclls 
Cle .... h-nt. 

v.,.,...,_,,..,Nwr. 

Le COMPTABLE DU TR~SOR soussignj, expose qu'il n'a pu recouvrer les cotes pon6es sur le pr6sent 6tat. devenues 
irr6couvrables pour les motifs 6noncjs dans les 6tats suivants • 

Il demande. en conuquence, l'allocation an non-valeur de cel cotes Qui s'61tvent, 6 la somme ci-aprts (non compris la 
majoration de 10 ~ et les frais de poursuites). 

SOMME NON RECOUVME : 

L'lniiMCt- del imp6U M rtf.re. l'tvla 
fonnult •• c:ommunlque le prteent .... 8U 
Comoteble qui eat prit de lui renvoyer d­
Ie dt* de quinze joura. lprH evoir, l'Il y. 
fieu. conaignt - obMNelionl. 

A Le : _____ _ 
L '/,.pet;,_, 

Le: 19 

Le Comouble renvoie le lriMrrt ttet • l'ln•· 
pectiUr .. lltlf.. eYOir coneignt - obalrva­
liona et IPfU •voir joint un ......,. dea -
~ ~ 111 forrnstion de t'net toul n 
cltcllrl . qu'l n·e optr6 -~~ recouvrement 
~ Ill formstion de l'tltt Ill. 

A Le : ______ _ 
L•C~tblt, 

Ill,_ llo -lllolrlii: 

LE COMI'TAII.E. 

~tet trMamla t ~ le Directeur per 
r1nlpecteur .Guu;gnt llria ••-· del 
oliMrvllionl elu camptlble. 

A Le : ______ _ 

L'lfNPKr.w, 

LE DIRECTEUR DES SERVICES FISCAUX 

' ""'ONONCE L'ADMISSION EN NON·VALEUR D'UNE SOMME S'i!UVANT A: 

• LE RIJET D'UNE SOMME DE : 

,Le----------------A Lo~. 

'1 1 :Il t . .... 

:. 1 ~~ 
~a~ 

i 
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Annexe n• 5 

(1) 

TRESOR PUBLIC 

TRESORERIE GENERAlE CERTIFICAT DE DEGREVEMENT 

DE - - - - - - - -

1 POSTE COMPTABlE CONCERNE 

2 CENTRE DES IMPOTS CONCERNE 

4 DETAIL DES SOMMES CONCERNEES 

Exercices 

19 . . 
19 .. 
19 . . 
19 .. 

Impôts d'Etat 

N" - - - - - - - -

3 J PRESENTATION 

Numéros des états P 242 

- - - - - - - - - - -
- - - - - - - - - - -

- - - - - - - - - - -

- - - - - - - - - - - -

Impôts locaux 

Exemp 1 a 1re n" 1 

destiné au 
co11ptab 1 e non 
central! sateur 

EN IRRECOUVRABLE 

Date de 1 'accusf de 
de réception 

- - - - - - - - -

- - - - - - - - -

- - - - - - - - -

- - - - - - - - -

Total 

TOTAL - - - - - - - - - - -

5 DECISION DES SERVICES FISCAUX 

A défaut de réponse dans le délai de trois mois, la somme de (1) 

dont le détail figur e ci-dessus , est admise en non-valeur 

6 1 ORDONNANCEMENT 

c 

En exécution de cette décision, ladite somne est portée l la charge de l'Etat, l 

l ' exception des cotes soldées avant la réception du présent certificat. 

A .. .. .... ... , le ........ .. .. 
le Trésorier-Payeur Général. 

7 P 15 A N" l N' , du 

PRINCIPAl MAJORATIONS FRAIS DE TOTAL EMPLOYE LAISSE SANS 
POURSUITES EMPLOI 

Exercice 
19 .. - - - - -
19 .. 
19 .. 
19 .. 

en toutes lettres A -- -- - - - le - - -
le comptable du Trhor 



MNEXE tt e A L 'INSI"FFucnoN 
N"eo.n-A1 

du22)*t 1880 

ArnDe n• 5 (suite) 
TRESOfl PUBLIC 

-31!1-

TRESORERIE GENERALE CERTIFICAT DE DEGREVEMENT 
DE - - - - - - - -

POSTE COMPTABLE CONCERNE 

2 CENTRE DES IMPOTS CONCERNE 

4 DETAIL DES SOMMES CONCERNEES 

Exercices 

19 . . 
19 . . 
19 . . 
19 . . 

l11pllts d'Etat 

5 DECISION DES SERVICES FISCAUX 

N• - -

Exe111platre n• 2 
destlnli au 
COI!Iptable 

centrait sateur 

PRESENTATION EN IRRECOUVRABLE 

u~ros des ~tats P 242 Date de l'accus~ de 
de rêcept'ion 

l~~pllts locaux Total 

TOTAL - - - - - - - - - - -

A défaut de r~ponse dans le d~lal de trots IllOis , la s- de (l') 

dont le dlitall figure ct-dessus, est ad•tse en non-valeur 

6 1 ORDONNANCEMENT 

En exlicutlon de cette dfcision , ladite s~ est portfe a la charge de l'Etat , l l'exception des cot~s soldées avant la rliceptlon du présent certificat . 

A •• . • • • • • •• • , le . . . . . . .. .. . . 
le Trésorier-Payeur Général, 

(1) en toutes lettres 

------------------- -- -------- ----- · --- - - ···· ·-



TRÉSOR PUBUC COltS IRR(CQUVRAIIUS • DEMANDE D'ADMISSION EN NOII-VALEUII 

w IDaH'T1P'ICAnON Nom04.1,.._,.,10C:Nte : 
DORf:OEVUL.E -· ~ou..,.IOCiel: 

Il j DETAil. DES SOMMES NON RECOUVREES : 1 A. ~ I"POTS LOCAUX - I'OSft: eowf.IIU ..J 
rue Df'O,...c)fl,...,. r .. " lotWarM rue~aoot 4ylfeaht'I06UIOCau• TOTAL - ,.. d'wtide. t.bttantll) ,..,..._ lrlii0Mitlll2'1 N-d'ef11del ~43) - N'"d'erttde Morllatll!-41 1?1T3T4 

.•. 
, .. ... 
, .. 

8. ï IMPOTS D'ETAT "l 
TOTAL A 

11nMt~JWIUaoot~• lmo6C IIKietlllenU Autrlltmo4U cfE~r TOTAl. ........ 
!...- .,.. d'ernM : ~1(5'1 .,.."0' .... . MOI'IWII(ft 

,._ 
MaftiMI(n 1 (5 + 8 TT) - -

Il .. .•. 
, ... ... 
~ SERVIŒ DES IIIPOTS CHARGÉ DE L'INS1RUCT10N : 

TOTALI 1 
C...lf"~": 

s.o.-cr.-.n•: 

~ 11011FS.II'IIIIIiCOIM.UIIJ'Ii IIIVOIIIIIS P.U U -AIU n IIISIIYAIIOIIS Slll ll III:IIIIYIIDIOO EIITlUPIIIS : 

OMIIII~-rur.: ., 

Ç!.f REHISEION!MEHTS DISPOHI.LIS 1T À VIS 00 SERVla! D'ASSETTE : 

0 AVIS JIAVOAAAI.I 
Oateela~tn_,.: 0 AVIS OUAVOAAII..I 

~ NOuveLLeS OBSERYAnONS DU COMPTABLE: ~ NOUVELLIS OISIRIIAT10NS DU SERVICE D'ASSIETTE: 

.... ~~~~ 

lll:ttllit. -.. ...... 0 AYSS FAIIOiti«J 

N•NJ131L -· _. , QAWDIIIIA~ 

~ DEMAH~ DU COMPTAIIUO -""- 1 1 1 1 -1 
EXEMPLAIAE. N' 1 

1.6~......-~r--.an~ 
oetttM.•~• r,•-

tftlll~otiiOfftiiWio-

~ OIISI!RVAT10NS ÉWHT\JI!LÜ!S DU TRI!SORIER·PAYEUR-GtHi!RAL ; 

_..._ __ 

Date : 

Si9MI_. : 

--- ,.:dll --
Oefte'!liQIIIrute • 

Gj Dl-1 Dl IIIOIIIONEMEIIlS CDMPLiMOfTAIIIIS Dl lA DIIICftDM DIS WI'IICU FISCAUX : 

F;-;.:;a;~,;.~ . 
TOTAL. OIHIRAL (AT 1) .. ,_,. ... oa .. lltopatw. : 

1 1 ~ RIPONS!! DU SI!RVlCI! D'ASSIFm! : 
MAJQ#IIATI()HS 

1 .1 
~AIS Dl! 'OUII'SI.iiTES 

. 1 1 

01AICT10N DES 0 A'MIIAVCIAA8L..!. 
SERVlCI!S I'ISCAUX DE 

O.riM""*"" : Q AWI OffiAVOAA&l.a 

1 t ol!aSIOM ou OIRECT!UA ET atm,.CAT oe DEGREvEMENT :,_ .. eau___. .. , 
0 tl' AT RiCAPITUU.n, 0 Dic:IS'OH IHDIYIDUILJ.I 
•• 1 1 Olle 1 ~ DlrecWul"cte•_...,..a ftlceua ~ I'*',_IIIOtl.,.. ~d"UMIOIIWN û (1) : 

~ EN CAS DE REJET PARTIEL. NUMERO 
. DES &RTlCUS REJETES ET MONTAHT : 
1 

........... ...... _ -
\9 . . 

En PMu1iOII 011 CM~~~ ~- lldlte .,... est Mtt .. a .. cl'tW9'1 01 l'tl&t..â rexctaiOI'I 
Gee CO(U....,.. ...... c ta rKiatlon Ou lllf ..... t ~ 

\9 .• et.aOiteeteurdMief'ViCollllac:IIUll~ .. ,llet4'1.1M....-M{1): .. 
19 .• 

tt .. 
TOTAL. 

1-.!J 111 c.os 11 11.1n (IVTM. • r.unn~- IliA Dicllloll : . ... 
. LE DtRECT'E\JR Ot:S SEfMC!S ASC.t.UlC : 

ATTrH'TIOfl : UM flitnltUtl .....,_,., CMee .......,__ 
111 .. __ ..,__ 

4 1 IN CAS D'ADMISSION, REMSEIONI!IIWml RELATIFS AL 'OIIDOOOfiANCI!MI!NT : 

1NPOTS O'I!TAf • MONfN(f: 1 1 
1WP0TS l-OCAUX· WCif!ITANf: 

1 1 

==~1 1 1 1~1 
.... _ 

1 1 1 H .. _ 

1 

1 

~ 
i 
~ 
:::l 

0 

Ol 

\ 

.. 
~ 

~-
~ 

Q. 
c z :z;, 
~ oO) 

"5:~> 
::;, i\1 r: 

~~~ 
::0 g 
2, 



INISCE tt e A L 'NSI'fWC1lON 
tr80-72-A1 

du 22juln 18110 

-38. 

Eumplairt no ] Jf!Stint au comprablc Ju Trésor 
(nreo) 

P 1!1 A n• ----·----·----·-········----· • n• ·--···-·····-··········-····-·du ---------•-·------·----··-· 
D 

I'AINCIPAl MAJORATIONS FRAIS DE POUnSUITES • TOTAL EMPlOYt lAIS!it SANS EMI'l01 

11 ...... . 

11 ....... 

11 ....... 

11 ...... . -· --. -------- ·----- ----···-------------- ------------------- ---------· -------- ... ---------------· ----
A···-········----------· le·················---·--------

• 

·--------------·-···"-•"·- --



llŒSOR PUBLIC COTES IRRÉCOUYRABUS • DEMANDE D'ADMISSION EN 11011-VALEIJR 

1 Il ~noN ~oura.on~ooeM~ : -------------------­
t-' DU 116)EVA8Lf ...... . ------ --- --------------­

AartMt OY tllttttoelal · -------------------------

Il j DETAIL DES SOMMES NON_REeoUY_fi!E5_:__l A. - IMPD'TS LOCAUX -,_ 1 ,.,.,. _,.,., ..! 
TOTAL 

1 + 2 +3+4 

UI!MI'UIAE N' 2 

·~..,-~."~· 
~ DeMANDe DU COMPTABLE N' 1 1 1 1 1 1 

~:::::~~~=~~F~~=· ~-----------------------~-~----------------_,; - • . ...,., ~ OBSEIIVA110NS MHTuEU.JOS DU TRESORIER•PAYEUR·CJÈNËRAL : 

"'"" aq....,. : 

W4;ot'atiON 
, .... --M 

·· r -- - - -~ , 1 1 1 1 1 1 1 ~ - 1 . , 
·.;-;;, · ;,,;.: .. "";,J~ ~ - - '"· . . · - . . . • • Dt1t.,..,...... : :: ::~~: .. ,;.;.,, · - ·· . : . · :; . · : :. • ---~ . il ._Dl REliSE._ CGWIIMAIIES DE LA DlllmOIUU IOWIUS- : 

11 , ... ... ~ .. .... .. .,...~ 

1. f" IMPOTS D'ETAT l TOTAL A 

1m011 sur .. , tociit1tt l 11'1'1061 '"'' tt '...-.v 1 ..-.,., MnD6tt ci'Eiat 

1 1 
. ...... 

(1"!':-~7) ' -~--- - ::- ,....... , 
TOTAL. GINEAAL CA + .) 

"""""""'" 
Dell., lltftltut\l : 

::;-:~~::~:;::~ ' ' ' ; ::- ~ ·., -~ - ~- 1 _,.,...TIONS j p!J . lltPOHSI!DtJSEAYKZD'ABSŒT11!: ______________ _ 

j,. _. ~ '.~:;.";:,:· . : · ;.:::~~~ .··· ·.:: :; ~.~ ~-~: l_ ,,:~~i~;.;:, l 

\f-tl:-1tf"~·-l -.._.tt!h f-,.~: 1 ......_..tell r-~- ..-#"W'NNIt - 1 ~'-"'m 

11111 ,. ·-·~·-·--.. 0 ., ~ -----~ .... ,11 r SERYICEDESIMPOTSCIWIGtDI!L'IHSTRIICnON: TOTALal .•·::;::;::;· ,~_;;~:.-- :,~: ·"''"·""'"><'' ~ ;.·,: • ., .. .,. '1-----------------------'-------e....--.. ' . . . · DIRECTION DES ~----------------------------
SIIMCIS FISCAUX Dl! Cl • ..,. ••-.....o s.cc.w rl-...nt : 

a. ... ........,. : O ·• ... w-.a 

Ï ( DkiiiOH DU OIMCTEUR ET CEII11AeAT IlE DEBAEYEMEHT : - •--~ - 0'1llialunalultiMIIID 'Ali u IIWtiiU rr -·-SUit u--: 

o lo"'-~ 
,.. D~~e •u~ ... ....._-..~,........,..,.,......... .. _....,.... .. c,,: 

.1 ~~ I!N CAS Ill! M!JET PARTIEl. NUMtiiO ---------.,--------------------------'1 DI!S AltTICL!S IIIJITES ET MONTANT : 

-------------------------------------- - ln ........ cM-..~-----~·-..... ,.lil\ • ........_ 1 --~..- .. -1 - 1 1t. . . . . __ CIItM __ .................. ~ 

Oetelt ...... : tt .. . ... ~ ............... ~ ...... , ................. ,,, : 
, ... 

f.!J IIINSIIQNI!IIIHTS DISPONIILI!S I!T AVIS DU SERVICE D' ASSIETT!i: : 11. 

, ... 
TOUL 

--------------------------------~~ BI CAS N UllT(IOIM.IU,AIIliiLl, -NU. li- : . M 

LE DNCTNfll DI.S SIUMC!S ASCAuX : 

o.. ... .....,.. : 

~ NOUVILLI!S OBSERVAnONS DU COMPTABLE: 

lllt42llil 01-et 
... ..uuo .. ~: 

Q A\1S,A~ 

0 AVIS ot,AY()IIIMI,.I 

~ NOUVELLES 08SERYAT10HS DtJ SERVICE D'AI~ETT!i: : 

Detttt . ..,...., D AVlS FAYORAILI 

0 A'AS OI~YOAAILI 

,,, ............... 
41 Ell CAS D'~IOH. REHNiiGNeMEHTS RELAnFS AL ~CEMENT : 

IMPOTS D'tT AT · ...oNTANT · 1 ---~ 1 ...OTS lOCA<IX • _,..., , 
r-~ -~-- -.-- -1 

:::,=, 1 1 ] · __ fel ..... -......... , ... u 1 1·. l . 1~ 

i 
::s 

0 

CJ) 

l 
i .. -

. 
18 

1 
~ 

@-Zj,Zi. 

~~= ~~~ 
~~~ 

~ 



-40· 

Ammc8 n• 6 (aulte2) 

TRi!:SOR PUBLIC COTES IRRÉCOUVRABLES· DEMANDE D'ADMISSION EN NON-VALEUR 
E•~re n• 3 dutiiM au centra ciel lm061S lonciera 

WJ IDENTIFICATION Nom ou raison ooclele: ------------------------­
DU REDEVABLE Pr.nom : -----------------------------
AdrtiH ou ••eva social: ------------------------------

Il 1 DÉTAIL DES SOMMES NON RECOUVRÉES : 1 A. t IMPOTS LOCAUX -. 
Ta•• profeulonnel~ T•••• fonc .. rea Taxe d"habltauon Autre& irnp6t1 toceux nràco.I-.-N":-d-'ortlcle_..;_·,· _M_on_t_a-nt_(_t )-I-N"':""':"d'-lrtlcle-. - , r--Mon-ta_n_\_(2)_+-.,-,..:-d'-ert-lcle'""· - ,, .. :--Mon:--. -,.,-t (3-) -+.,-. ..,.-:-·d""'".----.:-T-Mon--tan_IC_4-1) 

s. r IMPOTS D'trrAT 

lmp6l IUr 1ft IOC"t'l knp6t aur .. re.,.nu 

·N" d'miel• Montant !5) ·. N". ci•arild. 7; Montant (8) 
TOTAL 

(5+8+7) 

TOTAL A 

TOTAL 
1+2+3+• 

~ ::~r:•:.,:::.·:~_TS_CH_ARO __ ê_oe--'.L-'I_N_s_TRUCTlON"----:-· ___ J.TO-T•AL-B • .._I _____ .... ~,;,;1'.-t;.~;;.':,;;,'~;.:r,.;,~;~~· ~,;f;.f~;;·;;;·;;;-...··~· ·.~·-
s.ctour d'tutelle : 

~ MOnFS D'IRRtCOUVRAlllM INYOOUtS PAR LE COr.IPTMLE ET DISUYAnONS SUR LE RECOUYIPIENT ENllEPRIS : 

Dola el otvneture : 

COPIE DESTINÉE AU CENTRE DES IMPOTS FONCIERS DE : ---------"--
La (ou les)' cotisations de taxes foncières ci-dessus, non recouvrées, faisant l'objet de la part du comptable du Trésor, d'une enquête en vue d'une éventuelle demande d'admission en non-valeur, le Centre des Impôts fonciers est prié de fournir, au verso. tous renseignements .en sa possession relatifs ll'immeuble en cause. 
La presente feuille d'Instruction, dûment remplie, doit être adressée en retour, dans le d61al maxim!"'! d'un mols .•u Centre des Impôts désigné ci-dessus. 

Date de transmission et signature 
du Chef de centre des impôts, 



·41. 

Anne>œ n° 6 (sulte3) 

FEUILLE D'INSTRUcnON 

Date et signature : 

AN'IEXE N° 6 A L'INSTRI..CTICJII 
N° 90-72-A1 

du 22 juin 1ggo 



l POSTE COMPTABLE : 

IDENTIFICATION DU AEDIVAILE 

DEMANDE D'ADMISSION EN NON-VALEUR DES COTES IRRÉCOUVRABLES SUPÉRIEURES A 1000 F. PAGE: 

SECTWR D'ASSIETTE: 
EXEMPLAIRE No t 

dHOM at Comot:MII dÛ TrHot 

RENSEIGNEMENTS DISPONI8LES ET AVIS OU SERVICE O'ASSIETU 

DEMANDE OU COMPTABlE No 1 ' 
; 

u comoclbl4 cJtm*'* 
t•~atntu.an ww NON·VAlëiJR d" aomm•s c•-cOftrre 

1 TOTAL : 1 :Jtt!t~qWtlft; 
:.a.v!S:.~ovQII~I 

= """" ;:~•vc:R~i 
NOUVELlES 08SUIVATIONS DU COW'TAILE IIOUVELLU OISPVATIONS OU SElMa O'ASSŒTTE 

DllfetiiiNUt: 

DÉTAIL DES SOMMES NON RECOUVRÉES 

1Al1MP0TS LOCAUX <BIIMP0TS D'ETAT :lMtfl = AVIS '"YOA&a.l ., ........... ; 

~- = .l·o~ISQIJ.A.V(WlAkf 

TY"E ,,..OSlnON ~ESTE OU TYPE IM'OSinON AESTIOÙ 
OISERVA TIOIIIS ÉVENTUELLES OU TAil:SOIIIER·PA YIUR GENiiRAL 

o.. .. ..-.. : 

-~~~-~~~OIIIS •-Il! 01 -VU O'&SSIITTI' 
Ill LA lliiiiCIIOfl oa saw:uiiiCAU• 

,.. . ......,. ; -.. ~ .lVII 14VObkf - a A\ttl ~AVCNIA&J 

DIRECTIOIIIS DES SERVICES fiSCAUX DE : 

11 DEciSION OU DIRECTEUR ET CERTifiCAT DE OEGRtVIMENT : -~--·· = r:' .. ffiiiC,.UifP\It..oln~ ::: CfOSIOfrll~l 

N'l Jo. .~.~~- ...... -----(--....................... ,11 ; 

l.l Ill c.&lllllfl.IET ,..Ta NUMIIIO DU --·1-l.udt: .. """"' _ _ , .. " 
.,......., .. _....__ ____ .....,. .... oe-..•·toc.· t'·---............... ._ ............. 
•. u......._ ... ..,..._..._...-.ce .. ,...ra·.--dlloll : 

1 
TOTAL 

~ li Coll OIOUfiiOfM. IIIHIIII.I. -~~~LA-: . . .. 
LAI~ OIS a.w:11 MC.&IJX : 

llh-.'-'trlll 

4 EN CAS O'AOMIS$10111, IIENSIIGNIMINTS •tU. TIFS A ~'OIIOOHNANCIMINT : 

W9T'S w.•r .,..,. ... r . J 
1 .-....,_.-.. ,, 1 1 

::.=t 1 
t'U'It.ft~~ .~ .. --··-~~··,. 

1 lEI :::=.1 1 1 ILl 

i 
::::s 

0 

...., 

1 
t::l'~ 

'.: fj !1-8 

1 

1$ 



Anne• n• 8 

IDENTIFICATION( 
OU REDEVABLE 1 

-43-

FICHE DE SYNTHESE OU RECOUVREMENT 

Nom ou raison sociale 
Prénom 
Adresse ou siège social 

1 

Af'<I!IEXE N" 8 A L 'IIISTRLCTICJ'4 
N"90-72-A1 

du 22 juin 19&0 

Il COLLECTE OU RENSEIGNEMENT( 
Origine 1 ·Date Nature des renseignements 

1 1 
- f-i-ch_e_ 3_9_52----:(-c-on_t_r_ô_l e-f-i-sc_a_l...,.)------1 --- - -- - - - -- -1------_-_-_ ----_-_-_ -------------_-_-_ --------- ----_-_-_ -----

dossier 2004 au C.D.I. l--- - - - ------1----------- - - - - - - --- - - - -- -- ---- - --

f i chier S. 1. R. 1------------1----------------------.------------
CETELIC de sécurité sociale 1------------I---------- ---------------------- - -
INSEE I----- -------1--------------------------,-------

Conservation des hypothèques I------------1------------------------- - ---- --- -

Mairies 1------------I-------------- - ----- ~-------------

ASSEOiC 1------------I---------------------- - -----------
FICOBA - Répertoire C.C .P. l- -----------1------ - ---- -- - - -------------------

Inscription F.P .R. (> 5 000 F) 

autres 

l 1---------------------------------­
l------------l---------- ------------- - -------- --
1------------l----------------------------------

Ill DILIGENCES ENTREPRISES( (contribuables in bonis) 
Nature des diligences Date 1 Résultats 

----------------------------------------'------------------------l'encontre du débiteur inscrit au rôle 1 1 
-------- - --- - -- - - -- ------- - - ------- - - -- - 1- - --------- - l------------------------------ - - - -
---- - --------- - -------- -- ---- - -- -- - - - -- - 1-- ----------l----------- - --------- - ------------
----------------- - -------- -- ------------ 1------------l----------------------------------

-- ------------ ---------- ---------------- l------------l----------------------------------
1 1 

à l'encontre de tiers solidaires l-- - - --- - --- - 1---- ----------- - - - ------------ - - --

--------------- - -- ------ - --------------- l------------1---------- ----------------------- -

IV PROCEDURE DE REDRESSEMENT ET DE LIQUIDATION JUDICIAIRES( OUI 

Dans l'affirmative 

1 __ 1 

date du jugement d'ouverture de la procédure 
diligences entreprises 

date du certificat de ciôture prochaine pour ! .A 
du jugement de clôture 

V AUTRES OBSERVATIONS EVENTUELLES DU COMPTABLE( 

VI CONSULTATION EN DERNIER RESSORT DU DOSSIER 20041 
OUI 

Nouveaux renseignements di sponibles et non encore exploités 
1 __ 1 

Dans 1 'affirmative : 

NON 

1 __ 1 

Date : --------­
HON 

1 __ 1 

Nature des renseignements et dil igences exercées consécutivement 

P242 ter 



MIIIEXE N" t A L 'loiST'R~ 
N" to-72-A1 

du22jukl1880 

-44. 

N" 4811 OIAECTION GtNtRAlE 
DES IMP0TS tTAT RÉCAPITULATIF 

Dlfl[CliON nrs SEAVIctS fiSC/\UX 
DES ADMISSIONS EN NON-VALEURS 

DE COTIS IRRÉCOUVRABLES 

EXEMPLAIRE N" 1 
cleSiint •u Comptable du Trhor 

DE---.----- - -------_------------------

rr• du prfse"~ Ï1el : . .. . 0 •• ' ... ... . . . 

AnENTIOt~ : tlt rtuver,r lire regroupfes. 1 r•tde du prhenl fiai, qup dts d~m•ndes d '•dmission e-n non -valeurs rtcrnnt une 
auil~ tavor•bl• pour feur tot•lit•. 

Ct'nlre des i 1 n~~l$ dt : ____ ................. ~- ......... ____ ........ ... . .... .. .................. ----·- ...... ... ... ...... ... __ ... ... .. - --- - - --- - ------- - ------···-···--·- - - - ------
Stcftur cr·•s~i rrte : ............ __ ... __ . . .... . . ... __ ........... .. ......................... ..... ............. ..... ...... ... .. .. ........... .. ... · .............. ... ... ........ ...... - -- ... ... __ ........... .. ........................ .. ----------

0!1 D(CISION DU DlllfCTEUR U CERTifiCI\T DE DiGR(VEMENT : 

1 j DtlAIL D[S SOMIMS CONCfnN(ES : 

ta~cs loflcièr es TOTAL 

IMP01S .19 . . . . . . . 

19 ··· ·· · · 
lOCAUX 

1!' . . . .. . . 

u 
----------~--------------------L-------------~----~------~------------~-------------

1-..;.l_•~_•c_•_u_s-tl--lm_r:....ô_:_s_u_• tes sotit\fs 

lM POTS 

o ·tlAT 

" ...... ·. 
19 . . .. .. . 

19 .. . .. . . 

1!1 . ..... . 

101Al ;i N(AAL lA + BJ 
j]--.---,-0-S_TE_C._O_!."_r __ TA-!}U CONClRNt : 

1 

NUMiROS Dl$ DEMANDES D'ADMISSION t r/ou DES tlATS 
Dl COTES •nntCOUVRAilES f> ZU OU r 243 : --------

tl IIW!.IIGI~I~'.[N1~ RIIA111S ~ l'OilOONNhNC(M(HI 

--- 11/.l'(>lf, 1'(1/\1 - M()Nl/\Nl __ r _____ . ______ :l 
N• .,,, rr • 1tf1r~t [---~---~- ~ 

dr cl~g·~<rmrnl: . --- ·-- ___ __j_ __ ~ 

TOTAL A: 

TOlAL 

J TOTAL Il : •.. .. w lt Ditedem des Setvices lisce")( prononce r•dn,inion en 
non-valeurs d'une ~~mme dt Ill : 

--~ · ----- .. ......... .. ........ --·-· .. -------· ---·-------,.---· ............ .. 

[n edculion dP ulle dfclslon, ledile &omrne est por11~ & 1• 
thar ge de rt rai, 6 l"eacrrlion des tolu aoldfts •vanlla rfcrrlion 
du prfstnl e.rtifrul. · 

"-. -- -----------·--------- -·- ... __ ----- -~---- ----- ------

AnrNTION : UNE SIGNAlUilt {G/\l[MUiT' rACt SUIVA'IlE 

IMI'ÔI!: l!'rAU)(- MONIAIH : 

.-r du lf'lllltUII 

dt dfg•homrnl : 

H• •••• .. •• n•••• a •••·· , .... net 

- - ---- --------- ----- ---- - ---·"··· ··--·-·---------···· 










